
 

 

 

AVIS PUBLIC 

Entrée en vigueur 

AVIS est donné par la soussignée que le conseil municipal, à une séance ordinaire tenue le 
14 février 2023, adoptait le règlement suivant : 

• Règlement 1301 encadrant l’exercice d’un droit de préemption par la Ville de 
Sainte-Julie  

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication et est actuellement déposé sur le 
site Internet de la Ville de Sainte-Julie, où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance. 

DONNÉ À SAINTE-JULIE, ce 15 février 2023. 

La greffière de la Ville, 
 
 
Nathalie Deschesnes, OMA 
Avocate 

 
 
Publication : Babillard de l’hôtel de ville et site Internet de la Ville de Sainte-Julie le 15 février 2023. 
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